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Consultez sans plus attendre les informations ci-dessous pour vous aider à remplir  
votre offre de crédit(s) immobilier(s) en toute sérénité.  

COMMENT ACCEPTER L’OFFRE 
DE CRÉDIT(S) IMMOBILIER(S) ?

1. PRENEZ CONNAISSANCE DE VOTRE OFFRE 
DE crédit(s) immobilier(s)
•  Lisez l’ensemble des documents communiqués avec attention  

et vérifiez l’exactitude des informations convenues avec votre Conseiller commercial.
•  En cas de besoin, vous pouvez contacter votre Chargé de financements  

dont les coordonnées figurent en haut à gauche de votre offre de crédit(s) immobilier(s).

2.complétez LE RÉCÉPISSÉ D’OFFRE
•  Dès réception, indiquez la date à laquelle vous avez reçu votre offre 

de crédit(s) immobilier(s).  
Chaque emprunteur doit signer le récépissé d’offre sans rature ni surcharge,  
ni correcteur.

3. PARAPHEZ ET SIGNEZ VOTRE offre 
de crédit(s) immobilier(s)
 •    Paraphez chaque page

Chaque emprunteur doit inscrire ses initiales sur toutes les pages de l’offre de crédit(s)  
immobilier(s), recto/verso, en bas à droite sans rature ni surcharge ni correcteur.

 •   Complétez la page d’acceptation de l’offre  
sans rature ni surcharge ni correcteur.
Ne tardez pas pour accepter votre offre : elle est valable 30 jours calendaires  
à compter de la date de réception. 
Date d’acceptation = date de réception de l’offre (que vous avez indiquée  
sur le récépissé) + 11 jours calendaires minimum afin de respecter votre  
délai légal de réflexion.

 Exemple : si vous réceptionnez votre offre de crédit(s) immobilier(s) le 5 juillet,  
la date d’acceptation devra être supérieure ou égale au 16 juillet.

•  Signez l’offre de crédit(s) immobilier(s)

Faites précéder votre signature de la mention « Bon pour acceptation », sans rature ni surcharge ni 
correcteur. Tous les emprunteurs doivent obligatoirement signer l’offre de crédit(s) immobilier(s).

 16/07/2015

 16/07/2015

Paris

Paris

Bon pour acceptation

Date de réception de l’offre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Mois de 31 jours 
Date d’acceptation minimum 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Mois de 30 jours 
Date d’acceptation minimum 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Mois de 28 jours 
Date d’acceptation minimum 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Bon pour acceptationBon pour acceptation

- Crédit Foncier de France - S.A. au capital de 1 331 400 718,80  € - RCS Paris n° 542 029 848 Siège social : 19, rue des Capucines - 75001 Paris Intermédiaire
d'assurance - Immatriculé à l'ORIAS sous le n° 07 023 327

PLATEAU ACCUEIL RELATION
CLIENT
 

RECEPISSE DE RECEPTION
D’OFFRE DE CREDIT(S)

IMMOBILIER(S)

4 QUAI DE BERCY
94224 CHARENTON LE PONT CEDEX
Téléphone 01 57 44 59 90
Suivi par Uti cff 319 USER

RECETTE
Référence L0058599 / 8621207

Le(s) soussigné(s) agissant en qualité d’emprunteur / de co-emprunteur :

1) Certifie (Certifions) avoir reçu conformément aux dispositions du Code de la consommation relatives au crédit
immobilier :

- les exemplaires de l'offre de crédit(s) immobilier(s) relatif au dossier dont le numéro est ci-dessus mentionné
comprenant :

 les conditions particulières, générales, spécifiques ainsi que les annexes éventuelles ;
 le tableau d'amortissement prévisionnel concernant chaque crédit à taux fixe ;

- la Fiche d’Information Standardisée Européenne (FISE) ;
- le document formulant les explications liées au(x) crédit(s) proposé(s) intitulé « Explications adéquates » ;
- le cas échéant, la(les) notice(s) relative(s) aux conditions d'assurance emprunteur ;
- le cas échéant, la notice relative aux conditions associées au(x) service(s) complémentaire(s) souscrit(s) ;
- le cas échéant, le formulaire de mandat de prélèvement SEPA de chaque crédit composant la solution de
financement.

2) Prends (Prenons) bonne note du délai légal de réflexion de 10 jours, qui ne me (nous) permet pas d’accepter cette
offre de crédit(s) immobilier(s) et de la retourner par voie postale avant le 11ème jour suivant la date de réception ci-
dessous.

NB : Le Prêteur ne pourra pas prendre en compte une offre acceptée avant l’expiration de ce délai et/ou qui n’aurait pas
été retournée par lettre, le cachet de l’opérateur postal faisant foi.

3) Prends (Prenons) bonne note qu’après réception par le Prêteur de l’offre de crédit(s) acceptée, le compte de
prélèvement mentionné dans l’offre sera débité :

- des frais de dossier pour le montant porté aux conditions particulières ;
- des frais de garantie éventuels, recouvrés par le Prêteur ;
- des autres frais éventuels mentionnés à l’offre de crédit(s) immobilier(s) et recouvrés par le Prêteur.

Je (nous) veille(ons) donc à l’approvisionnement de ce compte en conséquence.

4) Certifie (Certifions) que, conformément à ma (nos) déclarations faite(s) sur la (les)  demandes d’admission à
l’assurance « Décès-invalidité », mon(nos) état(s) de santé n’a (ont) pas subi de modification(s) entre la date de signature
du (des) Questionnaires de Santé et la date d’acceptation de la présente offre de crédit(s) immobilier(s) et reconnais(sons)
savoir que toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle pourrait entrainer la nullité de l’assurance, conformément à
l’article L.113-8 du code des assurances.

Date de réception de l’offre : ……../……../……………

Signature(s) :

INFORMATIONS



Etablissement prêteur : Crédit Foncier de France - Société anonyme, au capital de 1 331 400 718,80 € - Siège social : 19, rue des Capucines - 75001 Paris – Bureaux et correspondances : 4, quai de Bercy 
- 94224 Charenton Cedex – RCS Paris n° 542 029 848 – Intermédiaire d’assurance inscrit à l’ORIAS sous le n° 07 023 327. creditfoncier.fr - Sous réserve d’acceptation du dossier par le Crédit Foncier.
L’emprunteur dispose d’un délai de réflexion de dix jours, la vente est subordonnée à l’obtention du prêt et si celui-ci n’est pas obtenu, le vendeur doit lui rembourser les sommes versées. 
Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), 61 rue Taitbout – 75436 Paris Cedex 09.
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4. paraphez le tableau 
d’amortissement PRÉVISIONNEL 

 •  Chaque emprunteur doit inscrire ses initiales sur toutes  
les pages du tableau d’amortissement, recto-verso,  
en bas à droite,  sans rature ni surcharge ni correcteur.

5. PARAPHEZ ET SIGNEZ LE DOCUMENT  
EXPLICATIONS ADÉQUATES

  •  Chaque emprunteur doit inscrire ses initiales sur toutes les pages  
du document Explications Adéquates, recto-verso, en bas à droite,  
sans rature ni surcharge ni correcteur.

6. RENSEIGNEZ Le(S) mandat(S)  
de prélèvement SEPA

  •  Un mandat SEPA est unique pour chaque prêt souscrit. 
Vous devez impérativement compléter, dater et signer  
chacun des mandats.

  •  Le signataire du mandat SEPA doit être le titulaire du compte sur lequel 
seront prélevées les mensualités de remboursement de prêt.

7. RENVOYEZ LE RÉCÉPISSÉ D’OFFRE,  
L’OFFRE DE crédit(s) immobilier(s),  
le tableau d’amortissement,  
LE DOCUMENT EXPLICATIONS ADÉQUATES  
et LE(s) mandat(S)

 •  Dans l’enveloppe jointe à affranchir à l’adresse du Crédit Foncier  
(après le délai minimum de 11 jours suite à la date de réception  
de votre offre de prêt).

Exemplaire :  Prêteur  Emprunteur  Caution  Notaire

Apposez vos initiales Réf : L0060643/8747714/499882A

 Crédit Foncier de France  S.A. au capital de 1 331 400 718,80  €  RCS Paris n° 542 029 848  Siège social : 19, rue des Capucines 75001 Paris  Intermédiaire

d'assurance  Immatriculé à l'ORIAS sous le n° 07 023 327

Edité le 01/09/2016

MISE EN PLACE   CHARENTON 4
CREDIT FONCIER

Direction des Financements TSA 42222

92894 NANTERRE CEDEX 9

TABLEAU D’AMORTISSEMENT PREVISIONNEL

Téléphone : 01 57 44 70 16

MR LAROCHE ALAIN

Suivi par : 9031911 CFF RECETTE UTI

01

Références : L0060643/8747714/499882A

Date d’édition : 01/09/2016

Ces charges correspondant à celles d’un prêt intégralement versé en une seule fois.

PTZ 2016 DT 60/AM 180
Montant du prêt : 60 000,00 EUR Première échéance d’amortissement (hors acc.) : 333,33 EUR

Taux proportionnel: 0,000% Périodicité : Mensuelle

Durée totale : 240 mois Quantième : 10

Rang

MONTANT A

RECOUVRER

(en EUR)

CAPITAL

AMORTI

(en EUR)

PART

INTERET

(en EUR)

COUT

ASSURANCES

(en EUR)

COUT

AUTRES

FRAIS

(en EUR)

CAPITAL

RESTANT

DU

(en EUR)

Différé total d’une durée de 60 mois (Périodicité Mensuelle)

1 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

2 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

3 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

4 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

5 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

6 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

7 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

8 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

9 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

10 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

11 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

12 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

Intérêts et accessoires dus dans la période : 0,00 252,00 0,00

13 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

14 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

15 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

16 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

17 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

18 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

19 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

20 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

21 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

22 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

23 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

24 21,00 0,00 0,00 21,00 0,00 60 000,00

Intérêts et accessoires dus dans la période : 0,00 252,00 0,00
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EXPLICATIONS ADEQUATES

(Article L. 3131  du code de la consommation)

Référence du dossier : L0060643     / 8747714

Cette solution de financement relève des articles L. 3131 et suivants du code de la consommation (crédit immobilier).

Informations contenues dans la fiche d'information standardisée européenne relative aux contrats de crédit immobilier (FISE)

Les informations figurant dans la FISE jointe à l'offre de crédit(s) vous permettent de procéder à la comparaison avec d'autres offres de crédit.

Elles vous permettent surtout de déterminer si le(les) crédit(s) proposé(s) est(sont) adapté(s) à vos besoins et à votre situation financière.

Lors de nos échanges, nous avons étudié votre projet de financement. Sur la base des informations que vous nous avez transmises, nous vous

avons présenté une solution de financement dont les principales caractéristiques sont reprises dans la FISE.

Nous attirons de nouveau votre attention sur les informations suivantes :

 La rubrique "Taux d'intérêt et autres frais" vous renseigne sur le TAEG, taux représentatif du coût total du crédit exprimé en pourcentage

annuel du montant du(des) crédit(s) consenti(s). Cette rubrique vous informe également de l'ensemble des frais directs ou indirects dont vous

devrez vous acquitter dans le cadre de cette solution de financement.

 La rubrique "montant de chaque versement" vous renseigne sur le montant que vous devrez payer et sa périodicité.

 Pour bénéficier de cette solution de financement, vous vous engagez à respecter des conditions qui sont reprises dans la rubrique "obligations

supplémentaires".

 Si vous souhaitez rembourser par anticipation votre(vos) crédit(s), la rubrique "remboursement anticipé" vous rappelle les conditions dans

lesquelles vous pourrez effectuer cette opération et notamment les frais pris à cette occasion.

 Vous bénéficiez d'un délai de réflexion de 10 jours (rubrique "autres droits de l'emprunteur"), ce qui signifie que vous ne pourrez accepter cette

solution de financement qu'à partir du 11ème jour suivant la réception de l'offre de crédit(s).

 Le nonrespect de vos engagements décrits dans la rubrique "nonrespect des engagements liés au crédit" emporte des conséquences

financières et juridiques décrites ciaprès.

Principales caractéristiques du(des) crédit(s) et service(s) accessoire(s) proposé(s)

Les caractéristiques principales du(des) crédit(s) proposé(s) vous sont communiquées à la rubrique "Principales caractéristiques du crédit" de la

fiche d'information standardisée européenne relative aux contrats de crédit immobilier (FISE) ainsi que da  ns votre offre de crédit(s).

Crédit PTZ 2016 DT 60/AM 180  / Identifiant 499882A

Pour ce crédit, nous souhaitons attirer votre attention sur les points suivants :

 Le taux d'intérêt du crédit étant pris en charge par l'Etat, vous devrez respecter certaines obligations mentionnées dans votre offre de crédit(s)

pour bénéficier des conditions de ce crédit.

 La prise en charge des intérêts correspondant au montant de votre emprunt est intégralement assurée par l'Etat.

 Le montant de cette aide s'élève à 8 694,00 EUR

 Votre crédit est dit "amortissable" dans la mesure où il se rembourse par échéances périodiques comprenant chacune une part de capital et une

part d'intérêts.

 Votre crédit prévoit une période de préfinancement/d'anticipation qui vous permet de reporter jusqu'à 12 mois la date de votre première

échéance de remboursement. Pendant cette période non fixe, vous payez uniquement les intérêts sur les sommes mises effectivement à

disposition, les frais de dossier, éventuellement les primes d'assurance emprunteur dont le montant figure dans le tableau d'amortissement

prévisionnel de votre offre de crédit(s). Ces intérêts sont prélevés avec la première échéance de remboursement. La période d'amortissement de

votre crédit démarrera dès le dernier déblocage  des fonds et au plus tard au terme de la durée maximale précisée aux conditions particulières de

votre offre de crédit(s).

 Votre crédit présente un différé total. Pendant cette période, vous n'avez aucune échéance à payer hormis, le cas échéant, les primes d'assurance

emprunteur dont le montant figure dans votre offre de prêt.

Les intérêts seront à payer à la fin de cette période de différé total.

Crédit CHEQUE 1ER LOGT MARSEILLE CC  / Identifiant 618882A

Pour ce crédit, nous souhaitons attirer votre attention sur les points suivants :

 Votre crédit est dit "amortissable" dans la mesure où il se rembourse par échéances périodiques comprenant chacune une part de capital et une

part d'intérêts.

 Votre crédit prévoit une période une période de préfinancement en compte courant. Pendant la période de compte courant, seules les primes

d'assurances emprunteur que vous avez souscrites et les frais de dossiers seront prélevés. Vos intérêts sont calculés au taux d'intérêt du crédit et

sont capitalisés mensuellement : ils s'ajoutent au montant emprunté. Vos échéances ne comportent pas de remboursement du capital. Vous aurez

cependant la faculté d'effectuer à votre convenance des versements qui seront portés au crédit du compte et réduiront les sommes dues.

Crédit FONCIER LIBERTE CC  / Identifiant 684382A

Pour ce crédit, nous souhaitons attirer votre attention sur les points suivants :

Affranchir

au tarif 

en vigueur

CRÉDIT FONCIER
DIRECTION DES FINANCEMENTS

TSA 42222
92894 NANTERRE Cedex 9Ne tardez pas pour accepter votre offre de crédit(s) immobilier(s)  

après le délai légal de réflexion :  
elle est valable 30 jours à compter de la date de réception.


